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Droits des artistesinterprètes gérés par l’Adami en hausse en 2017

La progression régulière de l’activité de l’Adami confirme le dynamisme et l’efficacité de la redistribution
des droits des artistes-interprètes par la gestion collective.

Le montant des droits collectés par l’Adami en 2017 atteint 93,87M€, soit une augmentation de 5% par
rapport à 2016. 60% des perceptions sont issus de la rémunération pour copie privée (audiovisuelle et
sonore) et 30% de la rémunération équitable (lieux sonorisés, discothèques, radios et télévisions).

Au plan des perceptions, l’Adami est aujourd’hui la première société au monde gérée par les artistes pour
les artistes.

Les droits sont répartis aux artistes au moyen de deux circuits : la répartition individuelle directe et la
répartition indirecte via les aides aux projets artistiques.

Plus de 73 000 artistes ont bénéficié de la répartition individuelle directe. La répartition indirecte par
l’action artistique représente 18,02 M€ et a permis le financement de 1 353 projets et de 16 opérations
produites directement par l'Adami.

Retrouvez tous nos éléments de transparence :  https://www.adami.fr/tout-savoir-sur-ladami/la-
transparence/

Et l’ensemble des chiffres clés 2017 : https://www.adami.fr/tout-savoir-sur-ladami/les-chiffres-cles/

Contact presse :
Benjamin Sauzay

bsauzay@adami.fr
07 86 95 55 94

Retrouvez toute notre actualité sur www.adami.fr

L'Adami accompagne les artistesinterprètes tout le long de leur carrière. De
la gestion des droits à l'aide à la création, nous soutenons et défendons leur

travail en France et dans le monde.

Conformément à la législation en matière de données à caractère personnel, vous bénéficiez de droits, dont ceux de l’accès, la rectification, la
suppression de ces données, et d’un droit d’opposition à leur traitement, que vous pouvez exercer en vous adressant à l’Adami – 1416 rue Ballu –
75311 Paris cedex 09.

http://www.adami.fr
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